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Direction G6n6rale du Tr6sor
et de la Gestion Comptable

des Operations Financieres de l'Etat

OBJET :

REFER :
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INSTRUCTION   N° 03 DU 27 F6vrier 2023

Modalites  de  comptabilisation  des  interets  intercalaires  au  titre  des  prets
accordes par le Tresor public au Fonds National d'Investissement (FNI).

-La  loi  organique  n°18-15   du  02   Septembre  2018,  relative  aux  lois  de

finances, modifi6e et compl6t6e, notamment ses articles 53 et 54.

-Envoi n°546 du 28 D6cembre 2022 6manant de la Division de la Gestion

des operations financieres et de la Tr6sorerie.

I- DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions  des  articles  53  et  54  de  la loi  n°18-15  susvis6e ont autorise

le  Tr6sor  Public  l'octroi  des  prets,  productifs  d'interets,  sauf dispositions  contraire

d'une lot de finances.

Les pr6ts  accord6s  par  le  Tr6sor public  aux  entites  et  entreprises  publiques
via le Fonds National d'Investissement, decides par les pouvoirs publics, sont encadr6s

par une convention  entre  la Direction  G6n6rale du Tr6sor et de  la Gestion Comptable
des    Operations    Financieres    de    l'Etat    (DGTGCOFE),    et    le    Fonds    National

d'Investissement (FNl).                                                                                                      ~ ,`````

Cette  convention  donne  lieu  a  l'etablissement  d'une  d5
les informations liees au pr6t a savoir :

-     Les conditions d'octroi de pret ;

-     Lebeneficiaire  ;

-     Lemontantdepret;
•     Le  comptedepret;
-     Les modalit6s de remboursement ;



La presente instruction a pour objet de determiner les modalites pratiques de
comptabilisation  des  int6rets  intercalaire  capitalises,  au  titre des prets  accordes par le
Tr6sor public au Fonds National d'Investissement (FNI).

11- DISPOSITIONS COMPTABLES

1-  Prise en charge comi)table d'une oD6ration du Dret :

a-Au  niveau  de  la  Direction  G6n6rale  du  Tr6sor  et  de  ]a  Gestion  ComDtable
des Operations Financieres de l'Etat :

A   la  reception  de  demande  d'appel  du  fonds  emanant  du  FNI  sollicitant  le
fmancement de la totalite ou de la tranche du pret,  la DGTGCOFE etablit une ddeision
de  deblocage  de  fonds,  et  procede  a  l'emission  d'un  ordre  de  recette  d'egal  montant
debloque.

Les services de la DGTGCOFE proc6dent au mandatement du montant objet de
deblocage de fonds.

Ce mandat est accompagn6  des pieces justificatives ci-aprds  :

- La ddeision de deblocage ;

- Le titre de recette ;

-L'avis d'6mission de titre de recette ;

-l'avis de virement ;

- Le mandat de paiement.

b- Au niveau de I'Agent ComDtable Central du Tr6sor (ACCT) :

A  la  reception  du  mandat,  et  apres  le  contr6le  d'usage,  l'ACCT  effectue  le
transfert   de   recette   a   la  tresorerie   centrale   en   passant     les   deritures   comptables
suivantes  :

-    Debit : compte nc'304403/001   « prets directs au FNI ».

-    Credit : compte n°500-033/00l   « Op6ratious spdeiales a transfdrer par l'ACCT

aux comptables principaux -Credit ».

c-Au niveau du Tr6sorier Central :

Dds la reception du transfert de recette en question, le Tr6sorier Central procede
a la prise en charge comptable  par la passation de l'ecriture suivante :

~    Debit :  compte n°500-033/002.  « Operations sp6ciales a\,app*€r par l'ACCT

aux comptables principaux -Debit ».
-    Credit : compte n°403-003. « D6p6ts au Tresor
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2-  Prise en charge comDtable de la capitalisation des inter6ts intercalagiv

La  capitalisation  des  int6rets  intercalaires  est  concretisee  par  l'emission  d'un
titre   de   recette   6tabli   par   la   DGTGCOFE   representant   le   montant   des   int6r6ts
capitalis6s, ce denier est transmis  a l'ACCT pour  une prise en charge.

Le montant de ce titre sera int6gr6 au montant global du titre initialement 6mis.

Afin  de  permettre  I.enregistrement  comptable  de  cette  operation,  il  est  ouvert
clans  la nomenclature  des comptes du Tresor,  au sein du groupe  3,  compte general  30,

le compte n° 304-413  intitul6 « Int6rets intercalaires capitalises ».

Ce  compte  fonctionne  clans  les  seules  ecritures  de  1'Agent Comptable Central
du Tr6sor.

La   capitalisation   du   montant   des   int6rets   intercalaires   donne   lieu   a   la
r6alisation par l'ACCT de l'op6ration :

-    D6bit : compte n°304-403/001  intitul6 « prets directs au FNI ».

-    Credit :  compte n°304-413  intitul6 « Int6rets intercalaires capitalis6s ».

Pour permettre  la  regularisation  du  compte  304-413  designs  ci-dessus,1'ACCT
effectue I.operation ci-apres  :

-     Debit :  compte n°304-413  intitul6 « Interets intercalaires capitalis6s ».

-Credit :   compte   n°530-03l   intitul6«   operations   a   imputer   P/C   d'ordre   de

centralisation et d'apurement de fin d'ann6e ».

A  la  fin  d'ann6e  et  pour  permettre  de  d6gager  le  montant  en  question  au
compte de r6sultats l'ACCT passe l'operation   suivante :

-Debit:   compte   n°530-031   intitul6«   operations   a   imputer   P/C   d'ordre   de

centralisation et d'apurement de fin d'ann5e ».
~    Credit :  compte  n°  600-003  intitul6   «  profits  et pertes  resultant  de  la  gestion

des operations de la dettes de l'Etat ».

3-Rembou rsement du rat et reca italisation des int6r6ts intercalaires

Le  remboursement  se  fait  suite  au  recouvrement  des  montants  de  pret  et  des
interets   intercalaires,   sur  la  base  des  titres  de  recette   emis  par   les  services   de   la

DGTGCOFE, selon les modalites de remboursements convenues.

Cette  operation  donne  lieu  a  la  passation  par  l'ACCT,  de  l'6criture  comptable
suivante  :

-    D6bit :  compte  n°110-001/001  intitul6  « Compte  de  ieglement  du  Tr6sor  a  la

Banque d'Alg6rie ».
-    Credit : compte n°304-403/001  intitule «prets directs au



Je  vous  demande  de  veiller  a  l'application  des  dispositions  de  la  presente

instruction.

DESTINATAIRES :

Pour execution  :

-Agence Comptable Centrale du Tr
- Tresorerie Centrale.

Pour information : ``<
-President de la Cour des Comptes.

-Chef d'Inspection G6nerale des Finances.

- Directeur General du Budget.

-Directrice Gen6rale des Imp6ts.

- Directeurs REgionaux du Tresor.

-Tr6sorier Principal.

- Tresoriers de Wilaya.


